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Radio-vigilance

Une décision récente exemplaire du
Conseil d'État du 16 janvier 2006,
défavorable cette fois à un collègue

hospitalo-universitaire, nous fournit l'occasion
d'une nouvelle mise au point sur certains
aspects méconnus des statuts médicaux de la
fonction publique.

Il était reproché à un médecin hospitalo-uni-
versitaire d'avoir exercé indûment une activité
privée (extérieure au cadre réglementé de l'ac-
tivité privée au sein de l'hôpital public), et d'en
avoir tiré des bénéfices 'irréguliers' substan-
tiels, - plus de 170 000 €uros - bénéfices qu'il
avait benoîtement déclarés à l'administration
fiscale et dont il s'était acquitté de l'impôt sur le
revenu.
Cette activité litigieuse exposait ce praticien du
service public hospitalier (a) à des sanctions
administratives, par chance pour lui évitées
grâce à l'opportune promulgation en 2002
d'une loi d'amnistie couvrant ce type d'infrac-
tions, pour autant qu'elles 'n'entrent pas dans le
champ des exceptions relatives à des manque-
ments à l'honneur, à la probité ou aux bonnes
mœurs' ; (b) ces sanctions administratives ne
sont aucunement exclusives d'éventuelles
sanctions ordinales, également amnistiables ;
(c) surtout, ce collègue s'exposait aussi, proba-
blement sans le savoir, mais "nul n'est censé
ignorer la loi", à une reprise financière, en
application d'une disposition méconnue de l'ar-
ticle 6 du décret-loi du 29 octobre 1936, impo-
sant la restitution intégrale à l'État de la totalité
des sommes  indûment perçues.

Au plan disciplinaire, le statut des méde-
cins hospitalo-universitaires les soumet à l'ap-
préciation d'une 'juridiction disciplinaire
nationale des hospitalo-universitaires' consti-
tuée de représentants hospitalo-universitaires

élus pour 3 ans par leurs pairs1 ou désignés
conjointement parmi les universitaires non
médecins par les ministres chargés de la santé
et des universités, ainsi que de magistrats de
l'ordre administratif désignés par les ministres.
Cette juridiction2 peut prononcer les sanctions
suivantes en cas d'insuffisance professionnelle
ou de faute contraire à l'honneur, à la probité
ou à l'intérêt du service : avertissement, blâme,
réduction d'ancienneté d'échelon, abaissement
d'échelon, suspension avec privation totale ou
partielle de la rémunération, mise à la retraite
d'office et révocation avec ou sans suspension
des droits à pension.

Au plan ordinal, le décret précise (Art. 24-
1) que "La compétence dévolue à la juridiction
disciplinaire et les sanctions éventuellement
prononcées par celle-ci à l'encontre d'un per-
sonnel enseignant et hospitalier ne font pas
obstacle à l'exercice de l'action disciplinaire,
en raison des mêmes faits, devant la chambre
de discipline du conseil de l'ordre profession-
nel dont il relève".

Au plan financier, l'activité ainsi que les
rémunérations professionnelles des hospitalo-
universitaires sont fixées par les articles 3 et 6
du Décret 84-135 modifié3 : 

Art. 3 : "Les membres du personnel enseignant
et hospitalier mentionnés à l'article 1er assurent
des fonctions d'enseignement pour la formation
initiale et continue, des fonctions de recherche
et des fonctions hospitalières dans le respect des
dispositions réglementaires concernant l'exerci-
ce de la médecine.
Ils participent aux tâches de gestion que peuvent
impliquer ces fonctions, au contrôle des
connaissances, aux jurys d'examen et de
concours. Ils peuvent également participer à des
actions de coopération internationale.
Ils consacrent aux fonctions définies aux alinéas
précédents la totalité de leur activité profession-
nelle sous réserve des dispositions de l'article
6.".
Art. 6 : "Sous réserve des dispositions des
articles 25-1 à 25-6 de la loi du 31 décembre
1970 susvisée et des dispositions réglementaires
prises pour leur application les membres du
personnel enseignant et hospitalier bénéficiant
des rémunérations définies aux articles 26-6, 30
et 38 ne peuvent recevoir aucun autre émolu-
ment tant à l'intérieur qu'en dehors du centre
hospitalier et universitaire.
Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent
pas à la production des oeuvres scientifiques,
littéraires ou artistiques, aux activités présen-
tant un caractère d'intérêt général exercées à
l'intérieur ou à l'extérieur de l'établissement,
conformément à l'article 11 du décret du 29
décembre 1982 susvisé, à l'intéressement prévu
par l'article R. 611-14-1 du code de la propriété
intellectuelle et à l'intéressement prévu par le
décret n° 96-858 du 2 octobre 1996 relatif à
l'intéressement de certains fonctionnaires et
agents de l'État et de ses établissements publics
ayant participé directement à la création d'un
logiciel, à la création ou à la découverte d'une
obtention végétale ou à des travaux valorisés.

“Remplacements” irréguliers ? 
Le ciel peut vous tomber sur la tête !

Vincent HAZEBROUCQ, MCU-PH de radiologie, AP-HP et Université Paris 5 René
Descartes, directeur du D.U. d'imagerie médico-légale de Paris 5

1   En cas d'insuffisance de candidats, les sièges restant à pourvoir font l'objet d'une désignation d'office des membres par les ministres chargés de la santé et de l'enseignement
supérieur
2   Cette juridiction nationale des hospitalo-universitaires a été instituée par l'article 5 de l'ordonnance Debré du 30 décembre 1958. Son fonctionnement est régi par le décret
n°86-1053 du 18 septembre 1986, modifié plusieurs fois, notamment par les décrets n°91-115 du 1er février 1991 et n°2004-431 du 19 mai 2004
3  Décret n°84-135 du 24 février 1984 portant statut des personnels HU des CHU, plusieurs fois modifié par les décrets n°87-622 du 3 août 1987, n°88-652 du 6 mai 1988, n°90-
134 du 13 février 1990, n° 91-115 du 28 janvier 1991, n°92-133 du 11 février 1992, n°92-298 du 30 mars 1992, n°92-1239 du 23 novembre 1992, n°95-986 du 31 août 1995, n°
99-183 du 11 mars 1999, n°2001-952 du 18 octobre 2001, n° 2003-142 du 21 février 2003 et dernièrement par le décret n°2006-593 du 23 mai 2006.



Radio-vigilance

Les professeurs des universités - praticiens hos-
pitaliers peuvent cumuler leurs fonctions avec
celles de professeurs du Collège de France.
Les conditions de rémunérations des expertises
et consultations que les membres du personnel
enseignant et hospitalier peuvent être autorisés
à effectuer ou à donner, à la demande, soit
d'une autorité administrative ou judiciaire, soit
d'un organisme privé, soit d'un organisme de
sécurité sociale sont fixées par arrêté des
ministres respectivement chargés des univer-
sités et de la santé."

Art. 38 : "Les membres titulaires du personnel
enseignant et hospitalier en activité de service,
mentionnés aux a, b, c et d du 1° de l'article 1er
du présent décret perçoivent :

1° Une rémunération universitaire fixée selon
les modalités définies par arrêté conjoint des
ministres chargés de l'enseignement supérieur,
de la santé, du budget et de la fonction publique,
accrue, le cas échéant, de la prime d'administra-
tion, de la prime de charges administratives, de
la prime d'encadrement doctoral et de recherche
et de la prime de responsabilités pédagogiques,
dans des conditions prévues par décret.

2° Des émoluments hospitaliers non soumis à
retenue pour pension dus au titre des activités
exercées pour le compte de l'établissement hos-
pitalier et variables selon l'ancienneté de servi-
ce. Ces émoluments hospitaliers sont fixés par
arrêté conjoint des ministres chargés de l'ensei-
gnement supérieur, de la santé et du budget. Ils
suivent l'évolution des traitements de la fonction
publique. Ces émoluments peuvent être accrus,
le cas échéant, de l'indemnité pour activité dans
plusieurs établissements, prévue par le 7° para-
graphe de l'article R. 6152-23 du code de la
santé publique et exercée dans les conditions
prévues aux deuxième et troisième alinéas de
l'article R. 6152-4 du même code. Un arrêté des
ministres chargés de l'enseignement supérieur,
de la santé et du budget précise les conditions
d'application du présent alinéa.
"Lorsqu'un maître de conférences des univer-
sités-praticien hospitalier ou un maître de confé-
rences des universités-praticien hospitalier des
disciplines pharmaceutiques est nommé profes-
seur des universités-praticien hospitalier ou pro-

fesseur des universités-praticien hospitalier des
disciplines pharmaceutiques à un niveau d'émo-
luments hospitaliers inférieur à celui qu'il perce-
vait dans son précédent corps, il conserve, à titre
personnel, le bénéfice de son ancienne rémuné-
ration hospitalière aussi longtemps qu'elle est
plus favorable."
Ainsi, l'encadrement réglementaire des activités
et des revenus professionnels des hospitalo-uni-
versitaires est très strict, comme l'illustre la
récente décision du Conseil d'État d'appliquer en
toute rigueur4 à notre collègue, les dispositions
de l'article 6 du décret-loi du 28 octobre 1936 : 

Art. 6 : "Toute infraction aux interdictions
édictées par les articles précédents entraînera
obligatoirement des sanctions disciplinaires,
ainsi que le reversement, par voie de retenues
sur le traitement, des rémunérations irrégulière-
ment perçues. Ces retenues seront faites au pro-
fit du budget qui supporte la charge du traite-
ment principal du fonctionnaire, agent ou
ouvrier en cause."

Précisons que cette disposition du décret-loi de
1936 est également applicable aux praticiens
hospitaliers non universitaires (PH TP5 et PH
TPa6), alors même  que leur instance discipli-
naire n'est pas la juridiction disciplinaire
nationale des HU évoquée ci-dessus, mais,
pour les peines les plus légères, la Commission
médicale d'établissement ou une sous commis-
sion désignée par elle à cet effet, et pour les
peines plus lourdes, un Conseil de discipline
saisi par le ministre chargé de la Santé.
Précisons également que les remplacements
irréguliers exposent par ailleurs à un autre
péril : en cas d'accident, l'assurance profes-
sionnelle risque de ne pas prendre en charge
le dommage, puisque celui-ci n'est pas surve-
nu lors d'une situation professionnelle auto-
risée ; cela expose donc le médecin à devoir, le
cas échéant, indemniser les éventuelles vic-
times sur son propre patrimoine personnel ou
familial.

Cette jurisprudence, ainsi que celle, concernant
un PH TPa, évoquée dans la rubrique
"Radiovigilance" du numéro du quatrième tri-
mestre 2005 nous montre que la rigueur crois-

sante des sanctions est la réponse de la Justice
à la dérive, fréquemment soulignée, des
conduites de notre société. Ceux qui le déplo-
rent ou qui s'indignent de ce qu'un individu
puisse payer lourdement une faute devenue
'banale' oublient - ou font mine d'oublier -
qu'un des rôles de l'Institution judiciaire est
précisément d'infliger ponctuellement une
peine exemplaire pour impressionner tous ceux
qui auraient tendance à commettre les mêmes
fautes, afin que, se sentant menacés, ils réfor-
ment tous leur pratique.
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4 On relèvera en particulier que le Conseil d'État décide que les retenues salariales doivent englober la totalité des sommes irrégulièrement perçues, sans même en déduire l'impôt
sur le revenu déjà acquitté, bien que l'arrêt du Conseil d'État précise par ailleurs ces retenues salariales ne peuvent être regardées comme une sanction professionnelle, et ne sont
donc pas amnistiables.
5 Statut des PH temps plein : Ancien décret n°84-131 du 24 février 1984, modifié puis abrogé et désormais codifié aux articles R.6152-1 à -99 du Code de la santé publique (CSP)
6 Statut des PH à temps partiel : Ancien décret n°85-384 du 29 mars 1985, modifié puis abrogé et désormais codifié aux articles R 6152-201 à -277 du CSP

La rédaction souligne que cet article ne fait abso-
lument pas “la morale” aux collègues qui s'adon-
nent aux 'remplacements' irréguliers.
Cela n'est pas l'intention de l'auteur ni la mission
d'un syndicat, tel que le SRH.
En revanche, il nous revient clairement d'infor-
mer nos adhérents des risques encourus - quel-
quefois en toute ingénuité - et de souligner que si
notre statut et notre rémunération ne nous
conviennent pas, nous devons les faire évoluer
par la voie réglementaire, grâce à une mobilisa-
tion syndicale massive et déterminée.
La méconnaissance des règles nous expose à un
double risque : 
- Celui de nous enraciner dans un statu quo appa-
remment confortable, mais qui, en réalité, nous
met en porte-à-faux ; si notre mobilisation deve-
nait trop gênante, il serait trop facile de contrer la
pression syndicale, en menaçant du retour du
bâton quelque(s) lampiste(s) plus ou moins choi-
si(s) au hasard…
- Celui d'exposer à titre individuel les collègues, à
une "complication juridique" plus ou moins
catastrophique, comme celle décrite dans cet
article.
Le SRH souhaite également indiquer clairement
à la tutelle et aux autorités administratives locales
qu'il n'entérine pas les “arrangements” locaux
(ces “compromis” sont en fait des compromis-
sions), parfois proposés en toute illégalité pour
éviter de rechercher et d'appliquer une vraie
solution définitive et légale à nos difficultés de
carrière et de rémunération.


